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toujours violées : on voit. par l'article Hi que les 
États-Généraux furent obligés de payer cinq cent 
mille florins de Hollande pour réparer les dégû ts 
qu'ils avaient commis en peu de temps au moyen 
des écluses. 

C'est sans doute afin de pouvoir causer encore de 
pareils désastres, que le gouvernement hollandais 
insiste aujourd'hui pour faire considérer la Flandre 
des États comme un <les pays qui entrent dans la 
limite fixée par les conditions de la suspension 
d'armes. En effet, maitres de la rive gauche de 
l'Escaut, ils le seraient aussi de toutes les écluses 
dont la possession nous est indispensable pour le 
port de Gand, et ils inonderaient à volonté notre 
territoire, soit en ouvrant nos écluses, soit en les 
tenant fermées. 

Quoi qu'il en soit, le procédé qui est l'objet des 
justes plaintes de M. le g~uvcmeur militaire des 
Flandres, paraîtra, sans aucun doute, une hostilité 
flagrante el une violation man if este de la suspension 
d'armes. Le gouvernement belge croit devoir le con 
sidérer sous ce rapport, en portant cet acte à la con 
naissance de lord Ponsonby et de M. Bresson. 

(A.G.) 

N" 144. 

Hlrmoire sur la situation politique du grand-duché 
de Luxembourg, communiqué par le comité diplo 
matique dans la séance du 17> décembre ·1830. 

La province de Luxembourg faisait une partie 
intégrante de l'ancienne Belgique; clic n'a jamais 
eu. avant 1814, de relations pnrtieulières avec 
l'Allemagne. 

Les traités de i8U l'l de 181ii, et les actes pu 
blics ou secrets qui les ont suivis, en ont compliqué 
la situation politique, mais sans lui ôter le caractère 
de province belge. 

Les provinces méridionales des Pays-Bas , sé 
parres de fait de l'empire français en i8t4, ont ét1: 
quelque temps dans un état provisoire, suite de 
l'occupation militaire. Le traité de Londres, de 
juin i814, a créé le royaume des Pays-Bas, en ne 
faisant aucune réserve à l'égard de la province de 
Luxembourg, et en la comprenant sous la dénomi 
nation générale de Belgique. Le premier acte qui 
fait une mention spéciale de la province de Luxem 
bourg, est la proclamation du i 6 mars i 8 l 5 (Jottr• 
nal ofll.ciel des Pays-Bas, i 815, 2• série, u0 -1), par 
laquelle le prince d'Orange a pris le titre de roi, en 
déclarant qu'il avait résolu d'attendre la fin des 
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délibérutions 1111 congrès de Vicnne , mais '!UC, 
d'après les vœux des habitants des Pays-Bas, il veut 
se départit· de sa résolution et constituer dès à pni 
sent le nouvel État.« Nous déclarons par c1•s pré 
» sentes, dit-il, que tous les pays appartenant à la 
» Belgique et :1 la Hollande forment le royaume 
n des Pays-Ras, pour être possédés par nous et nos 
>i légitimes successcurs , d'après le droit de primo 
>) géniture, et que nous prenons pour nous-même, et 
11 pour les princes qui monteront après nous sur le 
» trône, la dignité royale et le titre de roi, e1• ajou 
» tant cependant <i ce dernier celui de duc de Luxem 
n bourg, à. cause des relations qu.e cette province est 
>i destinée ci acoir avec l'Allemagne." 

Ainsi, le royaume des Pays-Bas a été créé par le 
traité de Londres de juin HH 4, et constitué par la 
proclamation du 16 mars 1815, et ces deux actes 
considèrent Ir pays de Luxembourg comme partie 
intégrante du royaume; si le titre de duc de Luxent 
bourg a l"lt; ajou l(! à celui de roi des Pays-Bas. cc 
n'est pas que le Grand-Duché forme un État indé 
pendant du royaume, mais parce que, quoique 
province des Pays-Bas, il était destiné à avoir des 
relations particulières arec l'Allemagne. A cette 
époque, ces relations n'existaient pas encore, et 
auraient pu ne jamais exister, sans rien changer 
aux parties constitutives du royaume. C'est clans des 
circonstances particulières, assez peu connues, qu'il 
faut en chercher l'origine et la cause. 
Les puissances alliées n'étaient disposées à rati 

fier I'élévation de la maison d'Orange que moyen 
nant un sacrifice, et sans détruire entièrement ses 
rapports a\'CC' l'Allcmagne , dont elle esl origluuir«. 
Elle avait conservé ou recouvré ses possessions 
héréditaires de Nassau-Dillenbourg , Siegen, Hailu 
mar et Dietz , qui lui donnaient rang parmi les 
dynasties de l'Allemagne et qui se transmettaient 
d'après un système partieulier de succession. On 
exigea la cession de ces possessions à litre d'échange 
du pays de Luxembourg. Cette substitution, qui 
n'est qu'une lirtion politique, devait avoir deux 
effets: 1" le roi des Pays-Bas restait prince alle 
mand, du chef de la province de Luxembourg, qui 
était censée représenter les ~:tats de Nassau ; 2" les 
droits de succession en vigueur dans les ttats de 
Nassau devenaient applicables i1 la province de 
Luxembourg. C'est dans ces vues qu'a été conclu le 
traité de Vienne, qui porte : 

,c Art. 67. La partie de l'ancien duché de Luxcm 
» bourg, comprise dans les Iimites spt'.•cifü•rs l'i 
>> après, est également cédée au prince souverain 
» des Provinces-Unies, aujourd'hui roi des Pavs 
n Bas, pour être possédée it perpétuité par lui et 
» ses successeurs, en toute propriété et souverai 
» neté, et la {aculle est ré6ervec à S. M. de [aire 

1J 
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J> rrl11.tire»11·nt tl la .mcrr.fsinn dans ft, (;nrnti-l)urhé 
>) (de Luxembourg), td rtrran{Jem1111t tir (ami/fr entre 
n lee 71ri.nreN ,ws fils qu·,•tte jugera rrmfonne aux i11té 
» rët» tll' 8tl. mnnnrrh ie rt à ses intentions pall'rndlr,,. 

11 Lo 1-tr:uul-fiurhé de Luxembourg servant de 
» compcnsutlon pour les prlncipautés de Nassau 
» I>i!lm1bo11rg, Siegen, Hadamar et Dietz , formera 
» 1111 tl,•11 lhats de la confédératiou gcrmanlque, et 
11 le prince roi des Pays-Bas entrera dans le sys 
,, rème de cette confc\déral ion «uume grand-duc 
" de Luxembourg, avec toutes les prérogatives et 
11 prlvlléges dont jouiront les antres princes aile 
,, rnands, ta ville de Luxembourg sera consldéréc, 
» sous le rapport militaire, comme forteresse de la 
,, conlédératinn. » 

Ces actes ainsi subordonnés les uns aux antres, 
clans l'ordre de leurs dates , s'érlnireissent facile 
mrnt. D'nbord , el comme principe général, le 
trait<\ de Londres de ·I 8 f t et la proclamation du 
rn 111:u·s t8t:; ont eonl'lidé1•(; la wovinrc de Luxem 
hourg comme faisant partie de la Bt>lgiquc; r.c prin 
l'ipe 11'a pas été abrogé; comme le laissait entrevoir 
la proclumntlnn du Hi mars 181:i, il a suhi deux 
restrictions: l'une relative aux droits de succession, 
l'autre aux rapports avec l'Allemagn«. 

En partant do res actes, il faut donc considérer 
la province de Luxembourg, t" par raworl à la Bel 
!Jique; 2" 1iar ra11port ,i. la maison de Nassau, et 
:;
0 par raJ111ort à t'Allem.agnc. 

i O lJE L.\ PROVINCE DE LUXEMBOURG P,\l\ nArPOnT A LA 

DELGIQUE, 

La loi fondamentale de 181 a, conçue dans le sys 
tème établi par les traités et destinée à les mettre en 
quelque sorte à exécution, a considéré ln province 
de Luxembourg comme une partie intégrante de la 
Belgique. 

L'article 2p orle que (C le grand-duché de Luxem 
bourg, étant placé sous la môme souveraineté que 
le royaume! des Pays-Bas, sera régi par la même loi 
fondamentale, sauf ses relations avec la confédéra 
tion p;ermanlquc. >) 

Guillaume 1~r, comme 1·01 des Pays-Bas et grand 
duc do Luxembourg, ne portait, malgré ces deux 
titres, qu'une seule ronronne, relie des Pays-Bas, 
confonuément à l'article 20 de la loi fondamentale, 
d'après lequel le roi des Pays-Bas ne pouvait porter 
deux couronnes. Si le Grand-Duché eût formé un 
l~tat distinct, il n'eût 1m réunir les deux litres. 

On admit pour principe fondamental de la repré 
senlntion nationale, que tontes les provinces do la 
Belgique fourniraient ensemble nutaut de députés 
<111e les provinces septentrionales seules. On rangea 
la province de Luxembourg parmi les provinces 

helges, et le Brnbnnt septentrional parmi les pro 
vlnees hollandaises. Sur cinquante-cinq députés 
bclgei-, le Luxembourg ch nommait quatre : i-1 le 
Luxembourg n'avait p:is fnit partie do la Belglque, 
les proviuces 1111··ridionales auraient nommé cin 
quante-cinq députés , non compris ceux du Luxoru 
bolll'g. Aux termes do l'art ide n de la loi fonda 
mentale, les t:tat.s-Gtlnéraux représentaient la ha lion 
entièrc , corps homogène, dont les habitants du 
Luxembourg faisaient partie. 

Les députés juraient indistinctement de main 
tenir l'indépendance du royaume; [amuis on ne s'est 
avisé d'imposer aux quatre députés du Luxembourg 
le serment tic maintenir l'indépendance de leur pro 
vince, considérée comme État à part. 

Pendant les quinze années <pli se sont écoulées 
depuis t 815, le Grand-Duché a eu les mêmes insti 
tutions que le reste de la Belgique; jamais excep 
tion n'a été faite à son égard. 
Si le Grand-Duché avait été État indépendant et 

n'avait pas fait partie du royaume, il aurait donr 
éll; uni aux Pays-Bas à litre de Iéddrutiun : or, cette 
f1;ù1'.•ration n'a jamais même élé réclamée, el titail 
condamnée par la loi fondamentale, droit l'o111111t111 

de toutes les provinces. 
Il est un dernier fait de la plus haute iuiportanrc 

1111c nous ne devons pas passer sous silenro : c'est 
la vente des bois domaniaux. Les belles forets du 
Luxembourg n'ont pas été considérée« comme pro 
priétés particulières du Grand-Duché, mais comme 
propriétés du royaume, et ont été vendues an profl: 
du royaume tout enlier. C'eût été une spoliation, si 
on eût considéré la province de Luxembourg comme 
un Ü~1t ù part. Aujourd'hui, il y aurait lieu à répé 
tition des sommes considérables qui ont été versées 
de cc chef dans la ralsse du syndicat d'amortissement, 
et la Belgique n'aurait aucun droit sur les termes 
encore à échoir, ni sur les biens quirestent àvendre. 

2° DE LA. llELGIQUE PAR RAPPORT A U !f.USON DE N.\SSAU. 

La substitution du grand-duché de Luxembourg 
devait avoir des effets particuliers relativement am 
droits de succession; mais ces effets ont été annulés 
par les actes les plus formels, qui ont placé le grand 
duché de Luxembourg , par rapport à la maison 
d'Orange, sur la même ligne que les autres pro 
vinces belges. 

En considérant le Grand-Duché comme rempln 
çant les États de Nassau, le prlnee Frédérie auralt 
d0 en hériter, dès que son frère ainé serait parvenu 
au trône <les Pays-Bas ; le Grand-Duché aurait formé 
une espèce d'apanage au profit des puinés, et, la 
Belgique pouvait être exposée à un démembrement. 

011 fut frappé des lneonvéuients qui deraient 
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résulter de cet état de choses, et les traités laissèrent n cette réunion n augmenté les revenus et lu puis 
au roi des Pays-lias la faculté do prendre ou de >l sanee; 
provoquer les mesures propres à malnteuir l'inté- » A ces causes, notre conseil (rÉtal entendu ~t de 
grité de son royaume. La commission ehargéc , en » commun accord avec les lttat.s-f~i•nt"rnux, avons 
t 8 J :), do rédiger un projet de loi fondamentale s'est >, statué, comme nous statuons par les présentes ; 
exprimée en ces termes, dans son rupJlort olllclel : n Art. f <'r. Les biens domaniaux situés dans les 
« La province de Luxembourg qui prend le litre )> arrondissements de Breda, Niervaart. Osterhout, 
Jl de Grand-Duché, et qui remplace dans la maison » Stcenhergcn, Zevenhcrgen et Zwaluweu, •~l dont Je 
,, de Votre ~lajcstéscs États allemands, devient pour » revenu net, y compris le produit des rentes, cens 
» le royaume un accroissement de la plus haute im- 1 )> et autres redevances, s'élève à environ cent 11 uatre 
n portance. » » vingt-dix mille Ilorins , sont cédés à notre bien- 

Il est évidont quec'est dire, en d'autres termes, que » aimé fils le prince Frédéric des Pays-Bas, pour 
I 

Je Grand-Duché ne· forme pas un Etat distinct du n être possédés par lui et par ses légitin1cs descen .. 
royaume, >> dants, de mâle en mâle, cl par droit. de pri1nogl~- 

La commisaicn poursuit : {< Nous avons été >> niture, sans cependant. que jamais ou pur anruns 
)) informés , sire, des droits que des pactes de » motifs ils puissent être aliéués , cugagt;s <~n 
» famille avaient donnés sur les États de Nassau » chargés d'hypothèque. » 
>) au puîné de vos fils ; nous n'avons pas méconnu Les autres articles sont relatifs ù la gPslion tlt! 
n hl juste titre qu'a cc prince à une indemnité, niais ces biens (Jour1ial officiel de« l)ays-/Jas, année 181 (;1' 
;1 nous avons cru que c'est aux États-Dénéraux n° 22). 
>> qu'il appartient de proposer i soit par la cession Ainsi, la réserve concernant les droits tic succes 
>> lie domaines, soit de toute autre manière, la u1c- siou est venue ù cesser, et la loi Iomlarucntalc auruit 
n cure qui satisfera le mieux à ce que l'équité coin- ri·glé les droits <le succession dans le (lrand-Inu-ho 
n mande, à cc que la reconnaissance de la nation lui comme dans le reste du royaume .. A cet t''gtu·d, 
" prescrit. le Grand-Duché était mis sur la même ligne t(tU~ 

>1 Nous osons, sire, exprimer respectueusement les provinces de Namur, de l. .. it'·gc, de Brabant, de 
n Je vœu qu'Il sait fait des dispositions, de concert la Flandre, de Hainaut, de Limbourg t't d'Anvers. 
» avec vos alliés, pour que, dans aucun cas, le On aurait pu le cou tester, si !a loi du 2:i 111ai 

>, grand-duché de Luxembourg ne puisse cesser de 181(3 n'eût pas ~lr rendue, et. considérer le Grand 
n faire partie du royaume. Ce vœu, qui est dans Duché comme une principauté patrimoniale et 
n l'intérêt <le l'État, nous parait être aussi dans distincte. Cette loi, consentie par le roi, représen 
)) l'intérêt de l'Europe. >> tant de sa d ynastie, et les États-Généraux, rcprésen- 

Le vœu que la commission manifestait était con- tants de la nation, et sanctionnée d'avance par le 
forme aux véritables principes d'indépendance et traité de Vienne, article 67, est aujourd'hui un droit 
d'unité nationale. Ce fut l'objet d'une loi en date du acquis. 
2~ mai 18t6, trop remarquable pour ne pas être Il nous reste à lever quelques doutes que pour- 
rapportée en entier: rait faire naître le pacte de famille de t78~. 

<< Nous Guillaume, etc., etc., ayant pris en con- Depuis longtemps la maison allemande de Nassau 
" sldération que les pays de Nassau, :\ la possession est divisée en deux branches : la cadette, dito 
>l desquels nous avons renoncé dans les négociations d~Otlton, est celle (JUi, en 18i fi, a été appelée ù 
» du congrès de Vienne, devaient, aux termes de rrgner dans les Pays-Bas: l'aînée, celle de lt"alram, 
» l'acte du 4 avril 18to, passer sous la souveraineté règne en Allemagne. Ln pacte de famille n établi, 
>) de notre bien-aimé fils le prince Frédéric des en 1783, entre ct.'s deux branches, un droit réci 
» Jlays-Bas, à l'époque où le prince d'Orange, son proque de succession, d'après la loi salique, 
n frère, serait parvenu à la souveraineté des Pro- On s'est prévalu de cette circonstance pour sou- 
» vlnces-Unlea; tenir qu'à défaut de descendants màles tians la 

» Que la souveraineté éventuelle du grand-duché branche d'Othon, la hr~n<'he <le Walram eût hérité 
» do Luxembourg, qui nous a été cédée en compen- du pays de Luxembourg, et on a fondé sur cette 
» sation de nos pays de Nassau, aurait pu Indemniser éventualité un droit actuel d'intervention. (;e rai 
)) le prince Frédéric de la perte de son expectative; sonnement est plus qn'étrange, Commcn t accorder 

>> Et que, comme nous avons trouvé eonveuable, dès aujourd'hui une action pour garantir une suc 
)> pour l'intérêt général du royaume, d'y réunir le cession non encore ouverte? 
>) Grand-Duché et de le placer sous les mêmes lois Toutes les dynasties de l'Europe sont liées entre 
» constitutionnelles, 1a justice exige d'affecter la elles par la parenté ou des n li innces. I "'Ps règles, 
)i susdite lndemnité sur les biens de rltat, dont même onlinaires , do succession leur dounen t mu- 
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tuellcmcnt des droits éventuels. Que deviendrait le 
priucipe de non-intervention, si chacune avait droit 
dès à présent de défendre l'héritage qui pourrait lui 
échoir un jour ? On devrnit aller plus loin : à défaut 
de postt'·rité du roi G11illa11111c, les descendants de 
sa su-ur, la princesse de Brunswirk-Luncbourg, de 
vraivnt hériter' du royaume des Pays-Bas, aux 
termes tic l'article 22 de la loi fondamentale de 
181:i; il fallait soutenir que cette éventualité donne 
«li·s à présent ù la maison de Brunswick-Lunebourg 
le droit d'intervenir en Belgique. La famille d'O 
range est alliée à toutes les dynasties d'Allemagne, 
et il n'y aurait plus au delà du Rhin de duc ou de 
comte qui ne se croirait en droit de s'immiscer dans 
nos affaires. 

3° DE LA PROVI:SCE DE LUXEMBOURG , PAR RAPPORT A 
L' AJ.LEllAG~E. 

La confédération germanique a été constituée 
par l'acte du 8 juin f 8 t 5. 

Les parties contractantes sont : 
i O L'empereur d'Autriche, et 
2° Le roi <le Prusse , pour toutes celles de leurs 

possessions qui ont anciennement appartem, à l'em 
pire germanique; 

5° Le roi de Bavière; 
4° Le roi de Saxe; 
5° Le roi de Ilanovre ; 
6° Le roi de Wurtenbcrg; 
i0 Le duc de Bade; 
8° Le duc de la liesse électorale; 
9° Legrand-duc de Hesse; 
10° Le roi de Danemark , pour le duché de 

Holstein; 
1 i O Le roi des Pays-Bas pour le grand-du,ché de 

Luxembourg; 
12° Les maisons grand-ducale et ducale de Saxe; 
i 3° Les ducs de Brunswick et Nassau ; 
14° Les <lues de Mecklenbourg-Schwerin et 

Strélltz ; 
t r-;0 Les ducs de Holstein-Oldenbourg, Anhalt et 

Sch wartzbourg ; 
1 G0 Les ducs de Hohenzollern, Lichtenstein , 

Heuss, Schaucnbourg, Lippe et Waldeck; 
i 7° Les villes libres <le Lubeck, Francfort, Brême 

et Hambourg, 
On \'Oil que le roi des Pays-Bas n'est entré dans 

l'union que du chef de la province de Luxembourg, 
en vertu de la fiction politique qui substitue cette 
province aux f~tats de Nassau; que l'empereur 
d'Amrirho et le roi de Prusse n'y entrent que pour 
celles de leurs possession» qui ont anciennement ap 
partenu,;. l'empire grrmaniqur. Dire 1111c la province 
<le Luxembourg a cessé, par la fédération, d'ap- 

partenir à la Belgique, serait prétendre que les 
possessions susmentionnées de l'empereur d'Au 
triche et du roi de Prusse ont cessé, par le même 
acte, de faire partie de l'Autricho et de la Prusse: 
cc ({UC personne n'a avancé jusqu'à présent. 

Aux termes de l'acte constitutif, le but de la con 
fédération est le maintien de la sûreté intérieure et 
extérieure de l'Allemagne, de l'indépendance et de 
l'inviolabilité des États confédérés; les affaires de 
la conf édération sont confiées à une diète qui a son 
slégc à Francfort. 

Ces dispositions soulèvent deux questions : 
La première : Quand y a-t-il atteinte à l'·int•iola 

uu« d'un État? 
La deuxième: Quelle est l'étendue des pouvoirs de 

la diète germanique? 

Réponse à la première question. 

Il ne faut pas confondre l'inviolabilité d'un t1a1. 
avec l'inviolabilité des personnes qui le gouvernent : 
ce sont deux choses distinctes. 

Une révolution nationale qui ne détruit que l'in 
violabilité de la personne des gouvernants ne porte 
pas atteinte :'i l'inviolabilité de l'État. 

La déchéance du chef de l'État, de sa maison 
tout, entière, n'est pas plus attentatoire à l'inviola 
bilité de l'État, que ne le serait, dans le cours or 
dinaire des choses, la mort naturelle du chef de 
l'État, l'extinction <le sa dynastie. 

Ces principes sont élémentaires, et les faits se 
présentent en foule pour lem servir d'appui. 

La dernière révolution française, qui a eu pour 
résultat l'expulsion de la branche ainée des Bour 
bons, n'a porté aucune atteinte à l'inviolabilité d,i 
la France. 

De même, l'expulsion du duc <le Brunswick n'a 
porté aucune atteinte ù l'inviolabilité <lu duché, 

Si les villes libres de Lubeek, Brème, Francfort 
et Hambourg réformaient. leur constitution inté 
rieure, adoptaient un nouveau système d'élections 
municipales, clics ne violeraient pas l'acte fédé 
ratif. 

De tout ceci, nous devons conclure que la révo 
lution belge, dont le but principal est de substituer· 
un chef it un autre chef, ne porte aucune atteinte 
ù l'existence politique de la province de Luxem 
bourg, d'autant plus que le nouveau chef conservera 
les relations avec l'Allemagne. 

Uéponse à la deuxième question, 

La confédération germanique n'est rien qu'un 
traiu' d'alliance offensive et défensive. La souve 
raineté n'est pas placée dans la diète germanique, 
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mais elle est restée dans chacun des États d'après 
les lois constitutionnelles qui les règisscnt. 
ta compétence de la diète Pst définie de la ma 

nière la plus explicite par sa résolution du t2 juin 
i817, qui s'exprime ainsi: u L'idée Je la souve 
>> raineté entière des différents J~tats de la confé 
JJ dération servant de fondement à l'acte fédératif', 
» il est hors de doute qu'il ne peut être de la cornpé 
» tence de la diète de s'immiscer dans les rapports 
:n intérieurs. » 

L'acte du 20 septembre i 819 a soumis, dans tous 
les États de la confédération, à une censure préa 
lable, pendant cinq ans, :t partir de sa publication, 
tous les journaux et ouvragc•s 111.• dépassant pas vingt 
feuilles. Cet acte a pu t•tre suivi dans les f~tats de 
l'Allemagne oil la constitution ne proscrivait pas 
la censure préalable. 

La législation uniforme sur la presse, dont parle 
l'acte fédératif, ne pouvait porter atteinte it l'exis 
tence intérieure des États el y détruire les prin 
d pcs vitaux. Aussi l'acte du 20 septembre 1819, 
repoussé par l'article 227 de la loi fondamentale 
de 18H,, n'a-t-il jamais été appliqué au Grand 
Duché. 

Il en est de même de la résolution tic la diète qui 
a établi une commission it Mayence. 

En 1826, le célèbre Gœthe s'est adressé à la 
diète germanique pour obtenir d'elle le privllégc de 
faire publier, tians tous les États de l'Allvmagn«, 
une édition complète et originale de ses œuvres ; 
le privilége lui fut accordé. Le roi des Pays-Bas ne 
rPgarda pas cette décision comme exécutoire dans 
le (.rand-Duché, et par un acte qui lui était per 
sonnel, il accorda à Gœthe le même privilégc dans 
la province de Luxembourg. Ce fut l'objet d'un ar 
rêté en date du 25 janvier 1826. 

Il résulte de ces actes que la diète germanique 
n'est pas investie ~u.pouvoir législatif; qu'elle ne 
peut s'immiscer dans l'administration intérieure 
des États; que les révolutions qui ne changent 
que la forme intérieure, sans rompre les relations 
extérieures , ne lui donnent pas le droit d'inter 
vention. 

Si la diète est intervenue dans les rapports inté 
rieurs de quelques États d'Allemagne, le principe 
de la non-intervention n'en doit pas moins être 
respecté a ujourd 'hui. 

La forteresse de Luxembourg se trouve dans une 
position particulière. Par l'article 3 du traité du 3t 
mai 1815, reproduit textuellement dans l'article 67 
du traité de Vienne, « la ville de Luxembourg est 
>> considérée, sous le rapport militaire, comme for 
» teresse tic la confédération germanique. Le grand 
» dur. a le droit de nommer le gouverneur et com 
>1 mandant militaire de cette forteresse. sauf 

>> l'a ppruhation d~ la diète, cl sous telles au trt>)i 
>) conditions 1111'il serait ju~é nécessulrc d't;ta!Jlii', 
» en conformité de la constltution future tic ladite 
» confédération. » 

Dans un prutocolc arn'tt·~ 1.- :; novembre ·I 8 H,, ;\ 
Paris, entre la ltussie , l'.\utridw, l'Augleterre 1•! 
la Prusse, sur k s~~ti•1111~ 1.h'•li11il1f <ll' la <'1mf,;tléra 
tion gerrnnnlquc , il est dit : e 

Art. t•r,§ i", « que les places <le Luxembourg, 
» Maycnee et Landau sont d1'·dan':1's places tic la 
» conlédérutiou germaniqul', abstraction faite de la 
» souveraineté territurlule dt• c1•s places. » 

Même article , § :'i : « L'r-rupcreur d'Autriche et 
» l'empereur de toutes les Hussu-s <'l le roi de la 
» Grande-Bretagne, emploieront leurs meilleurs 
i> olllccs pour faire obtenir :'t S. ~I. le roi de Prusse 
1i Il' droit 11<• garnison dans la pla1't' dr l.11xt•1111Jo111·g, 
,i ronjoiutemeut awt· S. \1. Il- roi 111's Pa~ s-Has , 
,1 ainsi que lt• droit «Il' nommer Il' gull\ p1•11e111· mill 
,, taire de œttP plarr. n 

Ai11si, le traité 1111 :;1 mai 181 t,, Ir seul qui soit 
européen, n'accorde pas au roi de Prusse le droit 
<le garnison à Luxembourg. Le protocole du :; no 
vembre i8t;i ne contenait qu'une promesse faite 
par les empereurs d'Autriche, de ltussie et le roi 
de la Grande-Bretagne. 

Il n'est pas hors <le propos de remarquer que 
l'empereur lie Russie, stipulant dans <·e protocole, 
nt! faisait nullement partie de la confédération gcr 
manique. 

Quoi qu'il ('n soit, par 1111 acte diplomatique 
conclu, de commun accord, le i '2 mars i 817, ù 
Francfort, entre les cabinets d'Autriche, de Prusse, 
de Russie, d'Angleterre et des Pays-Bas, il fut sti 
pulé que le roi des Pays-Bas, renonçant au bénéfice 
de l'article 67 du traité de ,1 ienne , cédait au roi de 
Prusse le droit de nommer le go11,w11em· militaire 
et le commandant de la place de Luxcmbourg , et 
consentait en outre ü <·c que la gamison fût 1·0111- 

posée, pour les trois quarts, de troupes prussiennes, 
sans que celle cession pût allt:r,•r e11 rien son droit 
de souveraineté sur la ville cl forteresse de Luxem 
bourg. 
Par une autre convention, les forces de la gar 

nison de Luxembourg sont portées à six mille 
hommes. 

L'nrtiele 4 de l'acte diplomatique du 12 mars 18·! 7 
porte, de plus, que le droit de souveraineté appar 
tenant dans toute sa plénitude :·, S. M. le roi des 
Pays-Bas , grand-duc de Luxerubourg , dans la 
ville N forteresse de Luxembourg comme dans tout 
le reste du Grand-Duché; l'administration de la 
justice, la perception des impositions et contribu 
tions de toute espèce, ainsi que toute autre brandie 
de l'administration civile , resteront exclusive- 
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11H'nl entre les 111aim, 11'1•111plo~ ,;s 1lti Sa Maj11s1,·•, , 2° Si le choix du futur chef de l'F:1ut entre ou Cn\ 
L'analyse qui lll'1iri:tlc a111è1w la eouelusion sui- j entré pour quelque chose tians lei, négoeiations ; 

vante: L'occupation de la forteresse tic Luxembourg, I 5° Si, en cas où la Hollande persévère à ne pas 
par h-:, troupes prussienne» est le résultat d'une / exécuter pleinement les couditious de la suspcneion 
convention postérieure au traité tic t 815; elle est I d'armes, il a été pris des mesures et donné des 
exclusivement militaire et laisse subsister la souve- ' ordres pour la reprise dei hostilités dans un dolai 
raineté territoriale. quelconque; 

li m résulte, en outre, que la garnison fédérative 4° Si Je comité a ouvert, ou va ouvrit· avec 
excède en ce moment le contingent déterminé par la Franco des négociations pour un traité <le eom- 
1,~s traités; que cc n'est pas le roi de Prusse, 1 merce, qui facilite les échanges des produits réel 
comme tel, qui exerce le droit <l'occupation; que / proques. 
c'est du consentement <lu roi des Pays-Bas, qui a 
cru pouvoir se désister d'une partie <le ses droits. 

Cette garnison fédérative n'a pas le droit de 
sortir <les limites <le la forteresse, et tout déploie 
ment de forces en dehors <le C<'S limites serait un 
acte d'hostilité. 

f.ONf.l.USION. 

Le pays de Luxembourg faisait partie do l'an 
clonne Belgique, Ou a disposé de cette province 
('n 1815, comme du reste de la Belgique, En t 830, 
la province de Luxembourg a opéré spontanément 
son mouvement national. 

La question du Luxembourg est la question belge 
tout entière : la cause est la même. 

Les traités de 18i5, en attribuant à cette pro 
vince <les relations avec l'Allemagne, ne l'ont sé 
parée ni du royaume des Pays-Bas, ni de la Bel 
gique. 

La fiction politique de substitution a perdu ses 
effets par la loi du 2rj mai i.8i6, qui anéantit le 
pacte de famille de 17 83. 

La fiction de substitution, au lieu de se borner à 
la province de Luxembourg, c1lt pu être étendue à 
la Belgique tout entière, sans être un obstacle à la 
révolution. 

(A. C.) 

Étal des reiatlons diplornalique11. 

fü\solulion prise p:ir le congrès national dans la 
séance du 20 décembre 1850. 

Bruxelles, le 29 décembre 1830. 

E. Srnt.sr DE Cnoxren. 

Par ordonnance, 
Un des secrétaires , 

Le vicomte V1u1N XIIII. 
{A,C.) 

N" 146. 

État de, relat-ious diplomCiSlique,. 

Réponse aux quesüons posées par le congrès national , 
communiquée dans la séance <lu 31 décembre 1830. 

A l'tUB, l,F.S MlE)IDUF.S Dt: ~OltUTrf; t:'F.l'WTRAL 
Dl.' Got·,·ii~ll:"ilE)U:~T Pli.onso111n~. 

l\h:SS!F.URS, 

Par apostille du 50 de ce mois, litt. 84, n° 67, 
vous avez renvoyé au eomité des relations extérieu 
res un message pal' lequel le congrès national invite 
le gouvù_rnemcnl provisoire j. tul faire counaltre : 

1° L'Etat de nos relauons diplomatiques el sur 
quelles bases elles sont ouvertes avec les envoyés 
des cinq grandes puissances à Londres ; 

2° Si le choix du futur chef de l'Élat entre ou c.st 
entré pour quelque chose dans les négociations; 

5° Si, eu cas où la Hollande persévère à ne pas 
exécuter plclnemcnt les conditions de la suspension 
d'armes, il a été pris des mesures et donné des 
ordres pour la reprise des hostilités dans un délai 

, quelcouq uc; 

1 

A O S. l' ' l' . l I.e co:1omtts Nuio:-;.,1. 1- 1 on a ouvert ou s1 on va ouvrir avec a 
France des négociations pour un traité de commerce 

Invite le gouvernement provisoue à lui faire qui facilite les échanges des produite réciproques. 
eunnaltre : 1 Je pense, messleurs, que les indications données 

1" L'état de nos relations diplumatiques, et sur ; ci-dessous satisferont au vœu manifesté par le con 
quelles hases elles sont ouvertes avec Ici, envoyés ' grès national, et qu'elles pourront en eonséquence 
dm, cinq grandes puissances ù Londres; l lui être communiquées. 


